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Les Universités du Travail et de l'Emploi 
 

SEANCE 1 du 8 décembre 2006 
 
 

NOUVEAU MONDE INDUSTRIEL, SOCIETE DE LA CONNAISSANCE, 
GLOBALISATION ET FINANCIARISATION, DE L’ECONOMIE. 

QUEL TRAVAIL ET QUELS EMPLOIS DEMAIN ? 
 
Intervenants : 
 
Raymond TORRES : Réformes en matière d’emploi : le cas français (page 2 à 11) 
 
Jean-Luc GREAU : Les différentes mues du capitalisme (page 12 à 17) 
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Réformes en matière d’emploi : le cas français 
 
Raymond Torres (OCDE) chef de la division d’analyse et politiques de l’emploi à l’OCDE, 
éditeur de « Perspectives de l'emploi », publication annuelle de l'OCDE. Il a été en charge de  la 
réévaluation de la stratégie de l’OCDE pour l’emploi, qui modifie profondément la stratégie pour 
l’emploi élaborée en 1994. 
 
 
Vous avez fait une excellente introduction en général sur la place du travail dans la société 
et aussi sur le rôle possible de l’éclairage international. C’est pourquoi je voudrais vous 
présenter les résultats de nos travaux sur la réévaluation de la stratégie pour l’emploi et 
plus spécifiquement sur la place de la France par rapport aux autres pays de l’OCDE. 
 
Voici le plan de ma présentation, en trois parties : 

- Où en est la France en matière d’emploi ? 
- Deux défis majeurs qui rendent la réforme urgente 
- Stratégies de réforme  
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Près de 40 % des personnes en âge de travailler n’ont pas d’emploi en France
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Cet histogramme montre le taux de non-emploi, c'est-à-dire le pourcentage des personnes qui 
sont en âge de travailler (de 15 à 64 ans) et qui n’ont pas d’emploi : elles sont ou bien au chômage, 
ou bien en situation d’inactivité. Le taux de non-emploi s’élève à environ 34 % pour l’ensemble des 
pays de l’OCDE, et il atteint  près de 40% en France. 
Dans les pays qui ont le plus de succès par rapport au marché du travail, le taux de non-emploi est 
d’environ 25 %, c’est le cas dans des pays aussi différents que les Etats-Unis, l’Australie, le 
Danemark, les Pays Bas ou la Norvège.   
Pour que la France atteigne la situation de ces pays, il faudrait plus de 4 millions d’emplois 
supplémentaires. En d’autres termes, le potentiel d’emplois en France est aujourd’hui de 4 millions 
ou plus d’emplois. 
 
Le chômage a eu tendance à baisser, mais reste élevé en France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’indicateur plus classique est évidemment le taux de chômage, qui prend en compte les personnes 
qui participent au marché du travail et qui n’ont pas d’emploi. La France se place dans les pays qui 
ont fait des progrès, le taux de chômage a baissé même assez significativement en France ces 
dernières années. Il s’élève à plus de 8,5 % aujourd’hui, un chiffre encore supérieur à la moyenne 
des pays de l’OCDE.  
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J’insiste beaucoup sur le non-emploi parce que le chômage pour nous est une mesure très 
imparfaite de la performance du marché du travail. Le taux de chômage ne prend pas en compte 
les personnes en âge de travailler et « inactives ». Ce groupe est plus nombreux que celui des 
chômeurs.  
En France, la plupart des personnes en inactivité perçoivent des prestations sociales, RMI, 
préretraite, retraite mais avant l’âge de 65 ans, prestations de maladie de longue durée, etc.… Ce 
problème d’inactivité se pose aussi dans d’autres pays de l’OCDE, mais en France, l’ampleur du 
phénomène est plus importante. 
 
Deux poches de sous-emploi  les jeunes et les seniors   
Le sous-emploi ne se situe pas chez les hommes de 25 à 54 ans, dont le taux d’emploi est 
exactement égal à la moyenne de l’OCDE. Il y a très peu de variation entre les pays de l’OCDE 
sur cette catégorie. 
Le pourcentage de femmes en âge de travailler et qui travaillent est relativement important. 
L’écart le plus important concerne deux catégories : les jeunes et les seniors. Pour les jeunes, le 
taux d’emploi est très en dessous de la moyenne des pays de l’OCDE : il s’élève à environ 25 %, 
contre plus de 40 %. Et ce n’est pas pour poursuivre des études qu’ils ne travaillent pas. Leur taux 
de chômage est extrêmement élevé, et ce depuis longtemps. 

L’inactivité apparaît comme un problème majeur 
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L’autre poche de sous-emploi, ce sont les seniors, les plus de 50 ans et notamment les plus de 55 
ans. Là aussi, il y a un déficit d’emploi qui est considérable en France par rapport aux autres pays 
de l’OCDE. 
La France est l’un des  pays où le pourcentage de personnes en âge de travailler qui n’ont pas 
d’emploi et qui perçoivent une prestation est le plus élevé. Il atteint presque 20%. Un pourcentage 
qui a augmenté très fortement ces 20 dernières années. (L’année 1999 est la dernière année pour 
laquelle on a pu rassembler ces informations).  

 
 
Pourquoi y a-t-il urgence à réformer ? 
 
Ce qui est  nouveau, c’est une prise de conscience qu’il y a urgence à réformer, pour deux 
raisons : la première, c’est une raison démographique liée bien sûr  au vieillissement de la 
population. Si les taux d’emploi ne changent pas, il y aura presque mécaniquement une explosion 
des dépenses sociales en pourcentage du PIB : retraites mais aussi prestations versées aux 
personnes en âge de travailler qui ne travaillent pas. Mécaniquement, les projections portent 
naturellement à une augmentation très forte de ces dépenses-là, c’est déjà en train d’arriver. On 
constate déjà un effet d’éviction d’autres dépenses publiques comme l’innovation, l’éducation, la 
recherche, des dépenses qui génèrent de la croissance économique. Je crois qu’il y a une prise de 

Figure 4. Between 10 and 40% of working-age individuals receive a welfare benefit

Percentage of the working-age population, 1999a,b
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conscience que cette situation n’est pas tenable, ne serait-ce que financièrement et même 
économiquement. 
 
Les ingénieurs français ont la cote 
 
Le deuxième défi, c’est celui de la mondialisation. Un seul chiffre : avec l’intégration de la Chine et 
de l’Inde, la force de travail disponible dans l’économie mondiale a doublé au cours de ces quinze 
dernières années. Cela entraîne inévitablement une nouvelle donne, et aussi d’énormes 
opportunités : ce sont vraiment des réserves de croissance économique, d’opportunités de 
création de richesse. Mais pour cela il faut une mobilité des ressources en emplois mais aussi en 
capital vers certains secteurs. La France a énormément d’atouts Les ingénieurs français sont 
extrêmement prisés dans tous les pays du monde. Certains secteurs sont très performants. Mais 
pour réaliser ces opportunités, il faut qu’il y ait des changements.  
 
Les quatre piliers de la stratégie reformulée 
 
L’OCDE propose un plan d’ensemble qui comprend quatre piliers :  

-  Élaborer une politique macroéconomique appropriée 
 
-  Supprimer les entraves à l’activité et à la recherche d’emploi 
 
-  S’attaquer aux aspects des marchés du travail et de produits qui font obstacle à la 

demande de main-d’oeuvre 
 
-  Promouvoir le développement des qualifications et des compétences des travailleurs. 

 
Je serai assez bref pour le premier pilier.  La politique macro-économique doit jouer un rôle pour 
éviter que les chocs conjoncturels ne deviennent structurels en termes d’augmentation du 
chômage. Elle doit donc répondre de façon active aussi bien à des  pressions inflationnistes que 
déflationnistes. 
 
En récession, il faut que la politique macro économique soutienne la demande « agrégée ». 
Evidemment pour cela il faut qu’elle puisse le faire. Par exemple, il est important que dans les 
phases d’expansion de réserves budgétaires suffisantes soient accumulées pour pouvoir les utiliser 
quand la conjoncture se retourne. C’est ce qui s’est passé aux Etat-Unis et au Royaume-Uni. En 
France aujourd’hui, ces réserves budgétaires sont malheureusement très faibles. 
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Les incitations au travail 
 
Le deuxième pilier concerne les incitations au travail. On a constaté que les pays qui ont amélioré 
leur performance en matière d’emploi s’occupent des chômeurs de façon personnalisée. Ils ont 
mis en place un  guichet unique, qui fournit un soutien à la recherche d’emploi. C’est vraiment 
très, très important. Le demandeur d’emploi a des échéances très concrètes, il faut qu’il sache 
qu’au bout d’un certain temps, s’il n’a pas trouvé d’emploi, il devra prendre part à un dispositif 
spécial. On constate en effet que, quand les demandeurs d’emploi savent qu’au bout de six mois 
par exemple, ils vont être obligés de participer à un programme de formation, un emploi aidé ou 
encore des entretiens plus réguliers, peu de temps avant une telle échéance certains trouvent un 
emploi.  
  
Ainsi, l’UNEDIC a mené à bien quelques expériences pilotes qui sont vraiment très intéressantes 
dans ce domaine mais il y a encore beaucoup de progrès à faire. On pourrait ainsi réfléchir à une 
fusion de l’ANPE, l’UNEDIC et l’AFPA.  Cela doit encore une fois s’accompagner d’un effort 
renouvelé de suivi des chômeurs. C’est en tout cas ce qu’ont fait les pays qui ont réussi à réduire 
le chômage.  
 
Un système d’obligations réciproques 
 
Plus généralement, de telles réformes devraient s'inscrire dans la cadre d’un système d’obligations 
réciproques : on fournit des services de qualité, par des conseillers en emploi compétents et 
motivés, et, de leur côté, les demandeurs d’emploi cherchent activement un travail. Il faut étendre 
cette logique à d’autres catégories par exemple les Rmistes, comme cela a été fait en Allemagne. 
C’est d’ailleurs une opportunité pour eux d’avoir droit à ces services.  Pourquoi ne pas le faire 
dans une période où le nombre d’allocataires du RMI croît fortement ? C’est ce qu’ont fait 
d’autres pays. Cela s’est avéré nécessaire car on a constaté qu’en même temps que le chômage 
diminuait, le nombre d’allocataires au titre d’autres types de prestations augmentait --prestations 
au titre de l’invalidité au Royaume-Uni ou dans les pays nordiques.  
 
Il est également important de s’assurer que les demandeurs d’emploi ont intérêt financièrement à 
accepter un emploi. Dans ce domaine, la France a déjà créé la prime pour l’emploi. Simplement 
quand on la compare à l’Irlande qui a eu beaucoup de succès en matière d’emploi, on constate que 
c’est un instrument insuffisamment ciblé. En Irlande cet instrument, très ciblé sur les personnes 
disposant d’un faible revenu, procure un bonus très important, qui atteint jusqu’à 30 % du revenu 
du ménage. Évidemment, quand un demandeur d’emploi s’aperçoit qu’il va recevoir 30 % de bonus 
s’il accepte un emploi, cela change complètement la donne. En France, la prime pour l’emploi étant 
octroyée à environ 8 millions de ménages, son montant moyen est très faible. En ciblant mieux, on 
pourrait donner plus et aider mieux ces personnes à retrouver un emploi. 
 
Aider les seniors à retrouver un emploi 
 
La France a déjà entrepris une réforme importante du système de retraite. Mais, parallèlement, il 
faut faire en sorte que les personnes de plus de 50 ans restent dans les entreprises ou puissent y 
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revenir si elles perdent leur emploi. On sait que c’est très difficile notamment lorsque les plans de 
licenciement se concentrent parfois exclusivement sur les seniors. Des mises à la retraite d’office 
sont monnaie courante dans certains secteurs. Dans certains pays, ces pratiques sont interdites 
par la loi. Peut-on en même temps dire qu’il faut travailler plus longtemps et permettre les mises à 
la retraite d’office dans les entreprises ? 
 
Par ailleurs, les seniors au chômage doivent être aidés à retrouver un emploi. Certains pensent, 
pas seulement en France mais dans beaucoup de pays, qu’il ne faut pas perdre son temps avec les 
chômeurs âgés, et qu’il faut plutôt concentrer les efforts sur les jeunes. Ce serait une perte de 
temps car, d’une part, les chômeurs âgés ne retrouveront pas un emploi et d’autre part s’ils y 
parviennent cela se ferait au détriment des jeunes. Or il n’y a rien de plus faux. Les seniors qui 
sont au chômage constituent un groupe extrêmement hétérogène. Beaucoup ont des 
compétences très demandées par les entreprises aussi bien du point de vue technique que 
comportemental. Par exemple les seniors ont souvent vécu plusieurs crises dans leur vie 
professionnelle, ce qui leur permet parfois de mieux gérer des contextes difficiles. Les seniors qui 
sont au chômage peuvent donc retrouver un travail, c’est important de les y aider. De ce point de 
vue-là, la suppression de l’exonération de l’obligation de recherche d’emploi des chômeurs âgés 
enverrait un signal fort. En outre, il est faux de croire que, en retirant les seniors du marché du 
travail, on favorisera l’emploi des jeunes : c’est plutôt le contraire qui s’est produit.    
 
Renforcer les liens entre l’école et le monde du travail 
 
En ce qui concerne les jeunes, la crise du CPE a été utile car elle a permis de prendre conscience 
de ce qui restait à faire dans ce domaine. Elle a généré une réflexion sur la place de l’expérience 
professionnelle acquise dans le cadre des études. Dans quatre pays européens, le chômage des 
jeunes est proche de celui des adultes : le Danemark, l’Autriche, la Suisse et l’Allemagne. Dans ces 
pays, les jeunes ont plus souvent qu’en France, qu’en Italie et qu’en Espagne la possibilité d’alterner 
des études avec une formation dans l’entreprise. Dans plusieurs pays, on constate que les jeunes 
qui ont eu déjà une expérience professionnelle à un moment ou à un autre de leurs études, s’en 
sortent en général mieux après sur le marché du travail. La France a des atouts comme les IUT et 
les BTS qui sont des filières qui fonctionnent relativement bien. Mais un certain nombre de filières 
universitaires ont peu de lien avec le marché du travail. Et le taux d’échec pendant les premiers 
cycles universitaires est trop élevé, ce qui illustre des dysfonctionnements dans l’orientation des 
jeunes, le contenu de l’enseignement et les moyens mis en œuvre.  
 
Des controverses sur le code du travail 
 
De tous les obstacles à l’emploi du côté des entreprises, celui qui donne lieu à plus de controverse 
est le rôle du code du travail. Les uns pensent qu’il ne faut pas modifier le code du travail, d’autres 
sont d’avis que moins il y a de code du travail et mieux c’est pour l’emploi.  
 
La réalité est plus nuancée. Certaines innovations permettent de concilier les besoins de flexibilité 
des entreprises et les besoins de sécurité des salariés. En premier lieu, il faut minimiser 
l’incertitude juridique sur les coûts du licenciement.  
En France, en Allemagne, en Espagne, en cas de licenciement économique, les procédures sont 
souvent lourdes et longues (un an en moyenne en France pour les  prud’hommes). 
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Aux Pays-Bas, il existe une voie de licenciement qui réduit fortement l’incertitude juridique : les 
délais sont très courts et les indemnités connues. L’Autriche avait, comme la France aujourd’hui, 
un CDI classique qui lie les indemnités au licenciement. Dans ce contexte, un salarié qui a de 
l’ancienneté n’a pas intérêt à démissionner. Depuis 2003, l’Autriche a un compte d’épargne 
individuel. Quel que soit le type de contrat, l’entreprise verse sur un compte au nom du salarié 1,5 
% du salaire. Si le salarié part volontairement, y compris dans un autre secteur, il apporte avec lui 
son compte et ce compte continue d’être alimenté par le nouvel employeur. Ainsi le salarié ne 
perd pas ses droits à indemnités en cas de départ volontaire. S’il est licencié, il encaisse ce qui a 
été versé sur le compte pendant la période passée dans l’entreprise. Ce système, qui favorise 
énormément la mobilité, a été instauré par un accord entre partenaires sociaux et gouvernement. 
Autre exemple intéressant : le système danois de la flexicurité. 
Sur cette question de code de travail, la France a contourné le problème en laissant le CDI 
inchangé et en multipliant les autres types de contrat. Il y a ainsi plus de trente types de contrats 
en France aujourd’hui. Cela a pu aider dans certains cas à créer des emplois, mais au prix d’une 
dualité croissante, notamment pour les jeunes et les femmes.  
 
Un coin fiscal élevé 
 
Autre obstacle à l’emploi en France : un « coin » fiscal élevé, contrepartie de la protection sociale. 
Le coin fiscal renchérit le coût du travail  et pèse sur l’emploi. Lorsque les charges élevées se 
combinent avec un salaire minimum très élevé, cela a un effet négatif particulièrement important. 
 
 
Les charges sur les bas salaires ont baissé depuis une dizaine d’années. Elles ont  d’ailleurs 
contribué à la création d’emplois et le chômage serait peut-être plus élevé aujourd’hui s’il n’y avait 
pas eu ces baisses de charge sur les bas salaires. Evidemment il y a une limite car de toute façon il 
faut financer la protection sociale. C’est pourquoi il serait utile d’élargir l’assiette de financement 
de la protection sociale vers d’autres sources comme l’impôt sur le revenu, la CSG ou la TVA. 
C’est ce que vient de faire l’Allemagne avec une hausse de la TVA et la création d’une tranche 
supérieure sur l’impôt sur le revenu, pour compenser une baisse des cotisations sociales. 
  
Notre stratégie réévaluée reconnaît un rôle positif au salaire minimum, s’il est fixé à un niveau 
raisonnable. Le Royaume-Uni a réintroduit à la fin des années 90 --il est un peu plus faible qu’en 
France par rapport au salaire moyen. L’Irlande a quant à elle créé un salaire minimum, qui 
constitue un complément efficace au bonus (allant jusqu’à 30 % du revenu) que je mentionnais tout 
à l’heure. Sans le salaire minimum, un tel bonus pouvait en effet devenir une subvention à 
l’employeur alors que l’on veut soutenir le revenu des personnes qui acceptent un travail 
faiblement rémunéré. Donc le salaire minimum peut jouer un rôle positif.  
 
Favoriser la qualification des moins formés 
 
Le développement des qualifications constitue le quatrième pilier de cette stratégie d’ensemble. 
Tout le monde est d’accord sur ce point, mais il faut tenir compte d’une donnée incontournable : 
les inégalités considérables. Aujourd’hui, en moyenne dans les pays de l’OCDE, seulement 15 % 
des salariés à faible niveau d’éducation ont reçu ou reçoivent une formation, contre 35 % des 
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personnes à niveau d’éducation élevé. Si les dispositifs ne sont pas suffisamment ciblés, l’aide à la 
formation peut même accroître les inégalités. 
  
Tous les chemins ne mènent pas à Rome 
Pour conclure, je voudrais dire qu’il n’y a pas de modèle unique pour retrouver le plein emploi.  
 
Il y a deux approches qui ont de bons résultats en matière d’emploi : l’approche axée sur le 
marché (« modèle anglo-saxon ») et celle de pays tels que les Pays-Bas et le Danemark. Il faut 
reconnaître que le taux d’emploi est très élevé dans les pays qui s’en remettent au marché et où 
les prestations sociales sont faibles et à durée limitée. Le risque est bien sûr une certaine 
insécurité des travailleurs et des inégalités. L’autre approche, qui combine des prestations sociales 
généreuses et un code du travail plus exigeant que celui du modèle anglo-saxon, est plus cher mais 
ses résultats sont aussi très bons en matière d’emploi -- ils sont même un peu meilleurs en termes 
de taux d’emploi, autre le fait qu’une telle approche est de nature à rassurer les travailleurs et 
limiter les inégalités.  
 
On peut donc dire qu’il n’y a pas une voie unique vers Rome. Cependant, tous les chemins ne 
mènent pas à Rome ! On constate un certain nombre d’éléments communs parmi les pays qui ont 
réussi. 
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Deuxième intervention :  
Les différentes mues du capitalisme 
 
Jean Luc GREAU, économiste, ancien expert au MEDEF, auteur du «  Capitalisme malade de la 
finance » et de « L’avenir du capitalisme» (Gallimard 2005) 
  
 
Un mot d’abord sur l’exposé de M. Torres, didactique, très précis ; un grand nombre des 
choses qu’il a dites ne me contrarient en rien, bien au contraire. Lorsqu’il évoque le 
problème de la politique macro économique, lorsqu’il évoque la nécessité d’un soutien 
individualisé à la recherche d’emploi, quand il propose de cibler la prime pour l’emploi, 
quand il parle des bienfaits de la formation en alternance, du taux d’activité féminin 
(toujours oublié dans les présentations habituelles, ce taux est très bon en France, 
contrairement au taux allemand par exemple), quand il évoque l’inventaire à la Prévert de 
nos contrats spécifiques qui constituent une sorte de fuite en avant des pouvoirs publics, 
quand il dit que la baisse des charges sur les bas salaires a eu un impact positif bien qu’on 
ne puisse pas le mesurer avec une précision exacte, tout cela me convient très bien.  
 
En revanche, j’aurai certainement avec lui deux sujets de divergence ou de débats : le 
premier concerne le taux de fécondité. Exception française par rapport aux autres pays 
européens, ce taux, proche du taux américain, pose problème. Il va falloir former et 
accueillir ces jeunes, beaucoup plus nombreux à population égale que les jeunes Italiens ou 
les jeunes Allemands.  
Autre sujet de divergence : un aspect macro-économique qui est totalement oublié, le 
financement de la consommation.  L’endettement des Anglais, des Américains et des 
Espagnols est au fondement de leur prospérité. 
 
De Keynes à Friedman 
Mon exposé comprendra quatre parties. 
On a vécu un grand tournant à partir des années 70 et surtout des années 80 qui est le 
passage d’un capitalisme à un autre, on a changé de systèmes. Des livres paraissent 
aujourd’hui, disant : est-ce que le capitalisme n’est pas en train de s’auto détruire ? Or, il 
s’est déjà autodétruit au moins deux fois. Une première fois au moment de la grande 
dépression, le capitalisme de cette époque a été au bord du naufrage, il s’est reconstitué 
sur une nouvelle base, cela a donné le capitalisme Keynésien des Trente Glorieuses. Il s’est 
autodétruit une deuxième fois dans les années 70 : le système économique de l’après-
guerre que nous avons connu a dégénéré et c’est quelque chose d’autre qui s’est installé à 
sa place. En fait, je résumerai la situation en disant que nous sommes passés d’un 
capitalisme keynésien à un capitalisme friedmanien. Milton Friedman, disparu il y a quelques 
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jours à l’âge vénérable de 94 ans, a posé les jalons intellectuels du nouveau système 
économique avant même qu’il apparaisse. 
Rappelons trois points concernant le capitalisme keynésien qui sont aujourd’hui oubliés ou 
omis et qui sont essentiels.  
Premièrement dans ce capitalisme d’après guerre, il y avait une corrélation étroite entre le 
progrès des rémunérations globales et la productivité du travail. Cette corrélation étroite 
n’est plus respectée aujourd’hui.  
 
Deuxième aspect, c’est le grand trou noir dans la réflexion économique, j’ai beau ouvrir les 
manuels,  cet aspect est toujours évoqué de façon collatérale et mineure, c’est l’essor du 
crédit à la consommation. L’économie n’a pas connu cette forme de crédit pratiquement 
jusqu’à la guerre, après guerre c’est un essor constant de cette forme de financement de la 
demande et à travers cette demande de l’activité et des emplois. Les performances du 
système anglo saxon sont basées sur ce crédit à la consommation. 
 
Troisième point : après guerre nous n’étions pas en situation de plein emploi, nous étions 
en situation de pénurie de main d’œuvre. S’il a fallu transférer massivement des populations 
rurales vers des activités de type industriel et de service, il a fallu aussi faire appel à une 
population immigrée très importante en provenance d’Afrique du Nord.  
 
Je résumerai le capitalisme keynésien en deux mots : c’est l’incitation à investir, 
l’entrepreneur schumpétérien qui est l’auteur de la destruction créatrice de l’innovation 
s’appuie sur la propension à consommer du ménage keynésien. L’entrepreneur 
Schumpéterien et le ménage keynésien se sont mariés, ils ont été très heureux et ont eu 
beaucoup d’enfants.  
Ce système dégénère à partir des années 70. Différentes explications ont été données, 
elles sont toutes bonnes. Les grandes entreprises bureaucratisées de l’époque ont 
commencé à être moins efficaces, moins bien gérées. On a commencé à se laisser aller à 
un certain laxisme. Deuxièmement on a abusé de la recette de la dépense publique pour 
soutenir l’économie. Troisièmement on a aussi abusé -ce qui n’est pas le cas aujourd’hui 
loin de là- de la distribution salariale. Les employeurs du public et du privé se sont en 
quelque sorte comportés comme si l’ensemble des salariés était leurs commanditaires qui 
leur demandaient de créer des emplois pour leur permettre de travailler et d’accroître 
leur revenu. C’est un âge d’or que nous avons connu à cette époque je le dis sans nostalgie 
et avec conviction. Nous ne reviendrons pas à ce type de capitalisme, néanmoins, il faut 
bien savoir que son efficacité n’était pas artificielle.  Je passe sur la phase de transition, et 
nous sommes aujourd’hui dans un nouveau paradigme, qui correspond largement aux 
grands principes posés par l’économiste iconoclaste en son temps Milton Friedmann. 
Premier principe : la prohibition de l’inflation qui a succédé à la prohibition du chômage.  
Deuxième principe : c’est le marché qui doit dire ce que vaut une monnaie, ce que vaut 
une entreprise, ce que valent les dettes des Etats et des entreprises. 
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Une gouvernance défaillante  
 
Troisième principe, celui de la gouvernance a changé fondamentalement la stratégie des 
entreprises et la manière dont elles sont gérées. C’est ce que l’on a appelé la 
financiarisation, elle découle des principes posés par M. Friedman et a de nombreuses 
conséquences : les bourses ont été placées au centre du système économique ;  la 
légitimité morale est transférée vers les actionnaires ; le risque de crédit passe des banques 
aux marchés financiers spécialisés ; la responsabilité de la stabilité des prix est confiée aux 
banques centrales (et non aux Etats) ; le crédit des Etats et des entreprises est évalué sur 
les marchés. Cette gouvernance est  cependant défaillante alors qu’elle est au coeur du 
nouveau capitalisme. 
 
La globalisation qu’est-ce que c’est ? C’est la tendance, le mouvement vers un libre échange 
mondial. D’une façon générale, les pays développés sont aujourd’hui extrêmement ouverts, 
la zone européenne est la plus ouverte du monde. Pourquoi a-t-on ouvert les frontières ? 
Je crois qu’il y a eu un acteur surpuissant et activiste qui a provoqué ce mouvement, ce 
sont les Etats-Unis. 
 
Les Etats-Unis ont une grande tradition nationale protectionniste, de leur naissance à 1945. 
Mais l’Amérique a changé à partir de la guerre parce qu’elle se sentait très forte, elle a 
ouvert ses frontières. Mais à partir de 1960 et 1970, elle a demandé à l’Europe d’ouvrir elle 
aussi ses frontières. Pourquoi le fait-elle ? Parce qu’elle constate que l’Europe devient très 
efficace. Elle s’inquiète e voir apparaître un concurrent surpuissant qui ne dépend plus 
d’elle. 
 
La deuxième phase, c’est évidemment l’entrée de nouvelles puissances dans la compétition 
mondiale à partir du moment où justement les frontières sont largement ouvertes. Et cette 
entrée des nouvelles puissances se fait d’autant plus facilement que les entreprises 
européennes, les entreprises japonaises, les entreprises nord américaines vont s’installer 
sur de nouveaux territoires. Il y a d’abord eu, dans les années 60-90, les dragons asiatiques 
et ensuite ce que Raymond Torres a indiqué tout à l’heure, il a insisté à juste titre sur 
l’importance démographique des pays qui entrent désormais dans la compétition : la Chine, 
l’Inde, le Vietnam, la Malaisie, les Philippines : cette moitié de la population mondiale n’est 
pas totalement dans la mondialisation mais elle l’est potentiellement. 
 
La technologie se délocalise aussi  
 
Deux phénomènes doivent absolument être distingués dans le mouvement de la 
globalisation. Les entreprises s’installent en Chine ou au Brésil pour produire pour les 
consommateurs locaux ou les entreprises locales. Toutes les entreprises européennes, 
japonaises, taiwanaises, coréennes qui s’installent en Chine y transfèrent leur technologie 
et leur savoir-faire. Autre motivation : elles recherchent la ressource humaine au plus bas 
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coût possible. Une ressource humaine efficace à la fois en termes d’assiduité, de 
productivité individuelle et aussi de créativité de la matière grise. Un exemple : Boeing a 
mille ingénieurs à Moscou payés 12000 dollars par an, alors que les ingénieurs de Seattle 
gagnent 72000 dollars par an. 
 
Les entreprises qui avaient fini par se bureaucratiser, par s’ossifier pendant les années 
apparemment faciles du capitalisme keynésien, se sont réorganisées de façon très 
différente. L’organisation pyramidale de l’entreprise disparaît sous sa forme traditionnelle : 
une direction générale, des unités opérationnelles souvent affectées à des objectifs précis 
et un reporting constant entre les deux. Il y a désormais des interfaces entre les salariés de 
ces unités et les clients, les fournisseurs. La gestion de tous ces problèmes qui étaient 
centralisés dans l’entreprise après guerre est devenue très décentralisée. Cela a créé des 
tensions, du stress et des difficultés conflictuelles à l’échelon des unités décentralisées donc 
une réorganisation. 
Si les salariés dans l’après-guerre avaient plutôt une obligation de moyens, ils ont 
aujourd’hui une obligation de résultats qui pèse sur eux et cela a changé le contexte. Je 
vous signale un très bon petit livre de François Dupuy : « La fatigue des élites » qui montre 
bien les difficultés de ce qu’on appelle l’encadrement moyen à gérer cette organisation. 
Mais on doit reconnaître que cette nouvelle organisation a été la source d’une efficacité 
supérieure à l’organisation qui l’a précédée. 
 
D’immenses gisements d’emplois 
Quel emploi et quel travail dans le capitalisme de demain ? 
Quel emploi, je suis extraordinairement optimiste, il y a d’immenses gisements d’emplois 
nouveaux qui apparaissent et qui vont apparaître, il y en a au moins 7 ou 8 grands 
gisements qui ne devraient pas se tarir à brève échéance. 
 
Le premier gisement d’emplois, c’est la santé : je vous signale un excellent livre consacré à 
ce sujet : « l’avènement du corps »  d’Hervé JUVIN, paru chez Gallimard en 2005. Les 
dépenses de santé ne vont cesser de s’accroître pour différentes raisons.  
Deuxième grand secteur : les loisirs, on n’a jamais mis autant de paquebots de croisière à 
l’eau, on n’a jamais autant fabriqué d’avions de ligne, on n’a jamais autant bâti d’hôtels dans 
le monde, Les loisirs deviennent un immense gisement d’activités, de chiffres d’affaires, de 
profits, d’emplois. 
Troisième secteur, les services à la personne et à l’habitat représentent près de 7 % du PIB 
français, c’est très important. Pourquoi ce secteur se développe-t-il ? Tout ce qui est 
domestique a tendance à ne plus être assumé par les individus propriétaires ou locataires 
de leur habitation mais par des artisans ou par des entreprises organisées sur un mode 
industriel. Une diversité considérable de métiers se développe à la fois sur l’aspect artisanal 
et sous l’aspect industriel à la demande de grandes entreprises (chauffagistes, 
blanchisseries, gardiennage…).  
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Quatrième secteur qui se développe : l’électronique grand public. L’Asie s’est accaparé le 
monopole de cette production, nous pourrions le faire donc c’est un gisement objectif 
d’emplois. 
 
Cinquième secteur : l’informatique, qui va peut-être empêcher les Etats-Unis d’entrer en 
récession. 18 ou 19 millions d’ordinateurs personnels seront vendus aux Etats-Unis cette 
année. On attend 42 millions de ventes dans 5 ans.  
 
L’environnement est aussi un gisement d’activités et d’emplois.  
 
Un petit mot sur les services financiers dont j’estime qu’ils font autant de mal que de bien 
mais qui représentent un gisement d’emplois et d’emplois très rémunérés : un trader gagne 
entre 700 000 et 1 million d’Euros… 
 
L’éducation constitue-t-elle un autre gisement d’emplois ? La défaillance relative du 
système éducatif public, en France mais aussi dans différents pays, a ouvert la porte à un 
marché du soutien scolaire et universitaire qui se développe à une vitesse foudroyante. 
 
La prépondérance de la finance sur l’économie va-t-elle durer ?  
 
La pression qu’exerce en ce moment le système économique, livré à la gouvernance 
financière, sur les personnes au travail n’est-elle pas en train de détruire les « couches 
protectrices du système », selon la formule de Schumpeter. Il pensait que le capitalisme 
avait détruit ses couches protectrices dans l’entre deux guerres : les cadres, les classes 
moyennes. La pression qui s’exerce sur les cadres et les classes moyennes en ce moment, 
leur fragilisation est une source d’interrogation pour l’avenir.  
Deuxième question : comment financer la demande globale si de plus en plus d’entreprises 
s’installent en Asie ou dans les pays à bas coût de ressources humaines ?  La solution a été 
trouvée dans les pays anglo-saxons en prenant un très lourd risque avec l’endettement des 
ménages. Il y a un écart considérable entre l’endettement des ménages dans les pays 
comme les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l’Australie, l’Espagne, les Pays-Bas et l’endettement 
des ménages dans des pays comme la France, l’Italie. L’écart va de 1 à 4. Que serait la 
croissance américaine et anglaise si les ménages n’étaient pas endettés à hauteur de 120, 
140 % de leur revenu disponible brut contre 63 % ou 43 % pour les Français et les 
Italiens ? Je suis absolument  persuadé  que les taux d’emploi et de chômage seraient 
meilleurs si les ménages français et italiens étaient plus endettés. 
 
Troisième question, verra-t-on décliner l’emprise des marchés financiers sur le monde des 
entreprises, le monde du travail et les Etats ? La financiarisation dont nous parlions en 
exergue du propos est un fait, il n’y a jamais eu autant de fusions-acquisitions et de 
transactions sur les marchés financiers. Ceux-ci ont pris une importance immense, ils 
fonctionnent de façon très coûteuse et leur emprise sur les Etats, sur les entreprises, est 
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très forte. Verra-t-on décliner l’emprise de ses marchés financiers ? J’en suis convaincu, il y 
aura certainement des aléas, des embardées du système économique mondial qui 
obligeront à revoir cette suprématie de la prépondérance de la finance sur l’économie.  
 
Pour des relations contractuelles entre entreprises et actionnaires 
 
Après une question de la salle, Jean-Luc GREAU a ajouté qu’il plaidait pour une nouvelle 
relation entre les dirigeants des entreprises et les actionnaires, pour des relations 
contractuelles. Les actionnaires qui entérinent la stratégie de l’entreprise doivent ensuite la 
surveiller et lui rester fidèles dans les bons comme dans les mauvais jours. Je plaide pour 
une relation forte et durable entre dirigeants et actionnaires. Cela implique que les 
actionnaires s’intéressent à la façon de travailler de l’entreprise, à ses forces, à ses 
faiblesses et à son climat social. 
  


